
 
INFORMATIONS PRATIQUES 

 
Date   mercredi 20 mars 2019  
 
Lieu   Palais des Congrès de Nancy – Centre Prouvé 

1, Place de la République 
54000 NANCY 
 
Desservi par le réseau ferré à Grand Vitesse jusqu’au centre-ville, par les axes 
autoroutiers européens Nord-Sud et Est-Ouest, et par voies aériennes, le Grand 
Nancy est connecté aux grandes métropoles européennes. 
Le Centre Prouvé est situé en coeur de ville, à 1 min à pied de la gare TGV. 

 
Par la route via l’autoroute A4 de Paris, Strasbourg, Berlin 

via l’autoroute A31 de Bruxelles, Luxembourg, Dijon, Lyon, Marseille 
 

Par avion Aéroport régional de Metz-Nancy-Lorraine à 30 mn de Nancy en voiture ou 
navettes au départ de la gare de Nancy 
Aéroport international de Luxembourg à 75 minutes de Nancy en voiture 
Aéropôle Grand Nancy Tomblaine à 10 minutes de Nancy en voiture 
 

Par train  Le Centre Prouvé est situé en coeur de ville, à 1 min à pied de la gare TGV. 
 
Tarif entrée 30,00 € HT par personne (comprend le cocktail déjeunatoire) 

 
 

 
 

 
Pour tout renseignement d’ordre pratique, 

veuillez contacter Christel Montandon au 01 49 89 32 35

 

Des outils pour aller plus loin  
avec la construction hors-site 

 
  

Mercredi 20 mars 2019  
 

 
 

    Palais des Congrès de Nancy • Centre Prouvé 
                     1, Place de la République • 54000 NANCYner de 
Gala  



 

PROGRAMME 
 

 
09h30 Accueil 

 
10h00 Ouverture 
 Éric Aurenche, Président de l'ACIM  
 

 Retour d’expérience de l’étranger  
 

l Le technical Handbook de Singapour : un exemple de cadre normatif 
pour le offsite-building ! Pas de surprise pour les différents acteurs… 

 Aurélie Cléreaux, Bouygues innovation   
 

l Hors-site et nouveaux modèles économiques 
 Guy Amoyel, Professeur à L’ESTP et à l’ESSEC 
 

 Et nous en France ?  
 

l Quel cadre normatif ? 
Le point de vue du CSTB  
Comment le CSTB voit le Hors-Site et le permis de déroger ? 

 Stéphane Hameury, CSTB 
 

Le point de vue du bureau de contrôle  
Où sont les points de vigilance en Hors-Site ? 

 Patrick Vrignon, Président, BTP Consultants 
 Jean-Marc Gley, Directeur Technique, BTP Consultants 
 

l Quel contrat d’assurance ? 
Comment bien s’assurer en Hors-Site ? 

 Michel Klein, Directeur des sinistres, MAF 
 

l Quel type de contrat ? 
La conception-réalisation en procédure négociée. 
Le dialogue compétitif, une vraie possibilité !   

 Damien Déchelette, Architecte en chef du Sénat 
 

l Quelles évolutions législatives ? 
Le CORELIAS est la solution ! 

 Stephan Lesage, Avocat à la cour, LPA-CGR avocats  
 

12h00 Cocktail déjeunatoire 

 
 
13h30 Et pratiquement ?  
 

l Quels outils de conception ? 
Penser le bâtiment en phase amont : Hors-Site et BIM,  
deux processus complémentaires 

 François-Gabriel Perraudin, Etudes et Automates  
 

l Quelles contraintes de transport et de grutage, 
et quelles solutions ?  

 Éric Stroppiana, Foselev 
 

l Et quand ça ne se passe comme prévu ? 
 Les limites du Hors-Site ? 
 Rodolphe Deborre, Rabot Dutilleul 

 
l Un marché prometteur pour le Hors-Site : 
La modularité au service de la mobilité étudiante 

 Nicolas Delesque, Délégué Général RDVLE – rendez-vous  
 logement étudiant 

 
l Et pour aller encore plus loin ?  
Le Hors-Site ancré dans l'économie circulaire 

 Christophe Debien, Directeur Général,  
 Institut National de l'Économie circulaire 

 
 l L’École Hors-Site, un outil nécessaire pour le développement  
 du Hors-Site  

La formation des acteurs de l’écosystème est en route ! 
 Pascal Chazal, École Hors-Site  

 
16h00 Clôture 
 Éric Aurenche, Président de l'ACIM 



 

 
Mercredi 20 mars 2019 

 
Palais des Congrès de Nancy • Centre Prouvé 

1, Place de la République • 54000 NANCY 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

 
 

 
 
Société :  .......................................................................................................................  

         (à facturer) 
 

❐  Participera  
 

votre n° de commande éventuel :  ......................................................................  
 
 

Nom / Prénom / Mobile / Mail du/des participants : 
 

 .......................................................................................................................................   
 
 .......................................................................................................................................   
 
 .......................................................................................................................................   
 
 .......................................................................................................................................   

 
 

 
Tarif : 36 € TTC (30,00 € HT) x /...…/ personne(s) = /…………/  € TTC 

 
 
❐  Ne participera pas 

 
 

 
 
 
 

Merci de bien vouloir retourner ce bulletin d'inscription accompagné de 
votre règlement à l’ordre de ACIM, à 

ACIM • Christel Montandon • 19 rue de l’Université • 93160 Noisy-Le-Grand 
Tél. : 01 49 89 32 35 


